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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

Arrêté modificatif ARS-OC n° 2025-5212
des officines de pharmacie du Tarn

Le Directeur Général de 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L5125-17 et R4235-49 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 

Vu la décision n°2025-2854 en date du 15 mai 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de 
Régionale de Santé Occitanie prise dans sa version actualisée ;

Vu
organisations professionnelles représentatives, la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France et 

er juillet 2025 et pour une durée 
indéterminée ;

Vu -OC n°2025-5207 en date du 27 août 2025 
officines de pharmacie du Gers ;

Vu le courriel en date du 29 août 2025 transmis par Madame COMBES, titulaire de la pharmacie sise Place du 
concernant les gardes des 2,3,4 et 5 septembre 2025 ;

CONSIDERANT que, selon les dispositions du code de la santé publique susvisées, un service de garde doit être 
organisé pour répondre aux besoins du public en dehors des jours d'ouverture généralement pratiqués par les 

nce doit être organisé pour répondre aux demandes 
urgentes en dehors des heures d'ouverture généralement pratiquées par ces officines ;

CONSIDERANT que toutes les officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à l'article L5125-10 du 
code de la santé publique, sont tenues de participer à ces services ;

CONSIDERANT que le refus de certains pharmaciens de participer au tableau de garde perturbe le service de 

CONSIDERANT pprovisionnement en médicaments de la population est menacé ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

ARRETE

ARTICLE 1 : -OC n° n°2025-5207 en date du 29 août 2025 fixant le 
Tarn pour la période du lundi 1er septembre

2025 au dimanche 14 septembre :

Au lieu de lire :

Lire :

ARTICLE 2 : La directrice départementale le Tarn est chargée
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié. 

site internet www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 29 août 2025

Date Nom Phie Adresse Code postal Commune Horaire
02/09/2025 COMBES Place du Verdussou 81380 LESCURE D ALBIGEOIS 19:00 à 09:00
03/09/2025 COMBES Place du Verdussou 81380 LESCURE D ALBIGEOIS 19:00 à 09:00
04/09/2025 COMBES Place du Verdussou 81380 LESCURE D ALBIGEOIS 19:00 à 09:00
05/09/2025 COMBES Place du Verdussou 81380 LESCURE D ALBIGEOIS 19:00 à 09:00

Date Nom Phie Adresse Code postal Commune Horaire
02/09/2025 DU CASTELVIEL 2 rue Marcelin Berthelot 81000 ALBI 19:00 à 09:00
03/09/2025 DE LAPANOUSE 164 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 81000 ALBI 19:00 à 09:00
04/09/2025 SABRIE 15 rue Goya 81000 ALBI 19:00 à 09:00
05/09/2025 DE LA CATHEDRALE 2 place Laperouse 81000 ALBI 19:00 à 09:00
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